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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 12 JANVIER 2009
Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20h00
Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, M.   Edgar Cormier, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire M. Gilles Langevin.

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Il y a 12 personnes présentes à la réunion.

Ouverture de la séance
Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 20h00.  Ce dernier demande aux personnes présentes de s’adresser à lui lors d’intervention et qu’au besoin, il redirigera la question au conseiller concerné.  Suite à cet intervention, M. le maire procède à la lecture de l’ordre du jour.
2009-01-740
1.
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu  

Que l’ordre du jour suivant soit adopté avec les ajouts aux points 9.11 à 9.15 :
1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption des procès-verbaux

2.1
Séance du 1er décembre 2008 ;

2.2  
Séance spéciale du 9 décembre 2008;

3.
Finances municipales

3.1 Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de décembre 2008;

3.2 Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de juillet, août et septembre 2008;
3.3 Dépôt des taxes impayées au 31 décembre 2008
4.
Règlements municipaux :

4.1  Adoption du règlement #131-2009 modifiant le règlement #117-2007 :   Règlement de tarification municipale des biens et services, avec dispense de lecture;
5.
Première période de questions;
6.
Correspondances
7.
Informations 

7.1
MRC Bellechasse;

8.   Dons, subventions, commandites

8.1.  Entraide Solidarité Bellechasse – Fête annuelle de la Santé

8.2.  Prêt de la salle du parc du Faubourg - Cercle de Fermières
8.3.  Demande d’aide financière – Cercle de Fermières
9. Affaires nouvelles :


9.1  Renouvellement adhésion – Association des plus beaux villages
9.2 Renouvellement adhésion - Fédération des sociétés d’horticulture et          d’écologie du Québec
9.3 Renouvellement adhésion – Association des chefs en sécurité incendie du Québec
9.4 Renouvellement cotisation  et assurance à l’Association des directeurs municipaux du Québec  
9.5 Dépôt des intérêts pécuniaires d’un membre du conseil municipal
9.6 Octroi du poste de directeur incendie
9.7 Résolution pour remboursement du salaire de la directrice générale comme témoin à la cour pour un citoyen 
9.8 Demande au Ministère des Affaires municipales et des Régions pour venir donner une formation aux membres du conseil municipal
9.9 Dépôt du sommaire des permis émis au cours de l’année 2008
9.10 Prendre position sur les loisirs
9.11 Mise à jour du plan d’urgence à la demande de M. André Rochefort
9.12 Lettres de félicitations à la demande de Mme Gaétane Gagnon
9.13 Suivi sur la plainte de M. Raynald Blouin concernant la non-conformité de fosses septiques à la demande de Mme Sylvie Corriveau
9.14 Sable dans la cour du garage municipal à la demande de M. Jacques Bouffard
9.15 Motoneige à la demande de M. André Rochefort
10.
Deuxième période de questions; et

11.
Clôture de la séance 
2.
Adoption des procès verbaux

2009-01-741
2.1
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er décembre  2008 
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 1er décembre 2008 soit adopté avec les modifications ci-dessous :
· Au point 4.5 : Spécifier les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme

« Demande de coupe d’arbre – 334, rue de la Grève
Considérant la demande de couper plusieurs arbres sur la propriété au 334, rue de la Grève;

Considérant que plusieurs arbres et arbustes ont déjà été plantés afin de remplacer les arbres à couper;

Considérant que certains arbres sont dangereux pour la propriété à l’Est;

Les membres du comité recommandent unanimement au conseil municipal  d’accepter la coupe de deux érables Giguère et d’un saule;

Les membres recommandent aussi de faire émonder le peuplier argenté situé sur la même ligne de propriété.

En ce qui concerne la coupe des arbres qui sont situés le long de la rue de la Grève, le demandeur ne peut les couper puisqu’ils sont sur le terrain de la Municipalité. (voir plan)

Considérant que ces arbres sont dangereux pour les fils électriques;

Les membres du comité recommandent au conseil municipal de faire une demande auprès d’Hydro Québec afin qu’il procède à un émondage des 5 arbres en question, et ce, en essayant le plus possible de conserver l’esthétique des arbres »
· Au point 8.3 : Spécifier la définition de O.L.O. « Œuf, Lait, Orange » 

· Au point 9.2 : Modifier pour lire que les membres du conseil ont demandé plus d’information sur ce comité avant d’y nommer un représentant.

· Au point 9.12 : Le Festival n’a pas effectué un surplus tel que présenté puisque le salaire des employés n’a pas été comptabilisé.

· Au point 9.15 : Spécifier ce qu’est l’organisme Fondation Canadienne Espoir Jeunesse « Organisme qui a pour but de faire connaître la ligne d’écoute téléphonique pour les jeunes victimes d’abus ou souffrant d’un mal de vivre afin qu’ils puissent être aidés, référés, conseillés et écoutés et aide de façon directe et concrète les organismes jeunesses œuvrant dans votre région en leur offrant une aide financière »
2009-01-742
2.2
Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du 9 décembre  2008 
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance spéciale du 9 décembre 2008 soit adopté tel que présenté

3.
Finances municipales
2009-01-743
3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses des mois de décembre 2008;
Dépôt est effectué du rapport des dépenses de décembre 2008 et du début janvier 2009, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de décembre 2008;

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’approuver la liste des comptes à payer et les dépenses incompressibles du 9 janvier 2009 totalisant 35 141.91$ payables par les chèques numéros C800661 à C800668 inclusivement, par les chèques numéros C900001 à C900042 inclusivement et par le chèque numéro M000901;
La prise de connaissance des paiements directs pour les dépenses incompressibles du 9 janvier 2009 totalisant 16066.60$, le tout suivant la liste identifiée par les numéros I008155 à I008176 inclusivement.

2009-01-744
3.2
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses des mois de juillet, août et septembre 2008;
Dépôt est effectué du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes des mois de juillet, août et septembre 2008;

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’approuver la liste des comptes à payer et les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008 totalisant 126 729.04$ payables par les chèques numéros C800348 à C800427 inclusivement ;

D’approuver la liste des comptes à payer et les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008 totalisant 110 558.41$ payables par les chèques numéros C800428 à C800504 inclusivement ;

D’approuver la liste des comptes à payer et les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008 totalisant 96 504.03$ payables par les chèques numéros C800505 à C800569 inclusivement ;

La prise de connaissance des paiements directs pour les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008  totalisant 7 161.17$, le tout suivant la liste identifiée par les numéros I008085 à I008095 inclusivement.

La prise de connaissance des paiements directs pour les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008  totalisant 9 268.78$, le tout suivant la liste identifiée par les numéros I008096 à I008112 inclusivement.

La prise de connaissance des paiements directs pour les dépenses incompressibles du 19 novembre 2008  totalisant 6 729.99$, le tout suivant la liste identifiée par les numéros I008113 à I008124 inclusivement.

3.3
Dépôt des taxes impayées au 31 décembre 2008
Dépôt est effectué par la directrice générale et secrétaire-trésorière des taxes impayées au 31 décembre 2008 totalisant une somme de 15 198.68$
4. 
Règlements municipaux

2009-01-745
4.1
Adoption du règlement #131-2009
CONSIDÉRANT QUE toute municipalité peut prévoir que tout ou une partie de ses biens, services ou activités sont financés au moyen d’un mode de tarification en vertu de l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale ;

CONSIDÉRANT Qu’un avis de motion a été donné à la session régulière du conseil du 1er décembre 2008, dudit projet de règlement, conformément à l’article 445, 2e alinéa, du Code Municipal ;
Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que soit adopté le règlement 131-2009 : RÈGLEMENT modifiant le règlement #117-2007 : Règlement de tarification municipale des biens et services.
Note : Ce règlement est disponible pour consultation au Bureau municipal
5.
Première période de questions

Une première période de questions est allouée.
6. Correspondances

2009-01-746
Bilan des activités du Festival Contes et complaintes

Il est proposé unanimement

De faire parvenir une lettre de félicitations aux membres du comité du Festival Contes et complaintes pour les résultats obtenus lors de l’édition 2008.
7.
Informations

7.1   MRC Bellechasse;  

M. Langevin fait un résumé de la dernière réunion du conseil des maires.   Il est question de la piste cyclable, du réaménagent des bureaux de la MRC, d’un jugement de cour pour abattage d’arbres sans permis, des matières recyclables et de lettres de remerciements pour M. Jean Domingue et de félicitations pour Mme Dominique Vien.

Suite à cela, le conseiller Edgar Cormier demande que la MRC justifie l’augmentation de son budget 2009.  Les membres du Conseil étant insatisfaits de cette augmentation, ils donnent au maire le mandat d’en aviser la MRC et de trouver les informations nécessaires pour répondre à leurs questions.  Ils demandent aussi un rapport démontrant l’évolution du budget de la MRC pour les 5 dernières années.
8.
Demande de dons, commandites, subventions;

2009-01-747
8.1
Entraide solidarité Bellechasse – Fête annuelle de la santé
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par M. Jacques Bouffard, et unanimement résolu

De faire un don à Entraide Solidarité Bellechasse dans le cadre de la Fête annuelle de la santé pour un montant de 50.00$ à même le poste budgétaire 02-190-00-971.
2009-01-748
8.2
Prêt de la salle du parc du Faubourg – Cercle de Fermières
Il est proposé par M. André Rochefort appuyé par Mme Sylvie Corriveau, et unanimement résolu

De permettre au Cercle de Fermières d’utiliser la salle du parc du Faubourg gratuitement les 30 avril, 1er et 2 mai 2009 en accord avec l’article 3.1.C du règlement #131-2009.
2009-01-749
8.3
Demande d’aide financière – Cercle de Fermières
Il est proposé par M. Henri Mercier appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’accorder un montant de 175$ à titre d’aide financière au Cercle de fermières pour l’année 2008-2009, cette somme étant puisé à même le poste budgétaire 02-190-00-971.
9. 
Affaires nouvelles
2009-01-750
9.1
Renouvellement de l’adhésion à l’Association des plus beaux villages du Québec
Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

De renouveler l’adhésion à l’Association des plus beaux villages du Québec pour un montant de 500$ sans taxes et que la dépense soit prise à même le poste budgétaire  02-622-00-340.

2009-01-751
9.2
Renouvellement de l’adhésion à la Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du 
Québec 
Il est proposé par M. Edgar Cormier appuyé par M. Jacques Bouffard et unanimement résolu 

De ne pas renouveler l’adhésion à la Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du Québec.
2009-01-752
9.3
Renouvellement adhésion – Association des chefs en sécurité incendie du Québec
Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par M. Jacques Bouffard, et unanimement résolu 

De renouveler l’adhésion à l’Association des chefs incendie du Québec pour un montant de 185$ plus taxes et que la dépense soit prise à même le poste budgétaire  02-220-00-494.
9.4
Renouvellement adhésion – Association des directeurs municipaux du Québec
Cet item est remis pour discussion lors du renouvellement du contrat de travail de la directrice générale.

9.5 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose la déclaration pécuniaire de Mme Sylvie Corriveau conformément à la loi.

2009-01-753
9.6
Octroi du poste de directeur incendie
Suite à la rencontre du conseiller Edgar Cormier avec le directeur incendie sortant, ce dernier recommande de procéder à l’embauche de M. Jean Thibault à titre de directeur incendie, ce dernier possédant les qualifications et la formation requises.

Il est proposé par M. Edgar Cormier, appuyé par M. Jacques Bouffard et unanimement résolu 

D’embaucher M. Jean Thibault à titre de directeur incendie et d’autoriser le maire et la directrice générale à signer son contrat.
2009-01-754
Lettre de remerciements
Il est proposé à l’unanimité 

De faire parvenir une lettre de remerciements à M. François Therrien pour le travail accompli au cours de la dernière année à titre de directeur incendie.
9.7 Résolution de remboursement du salaire de la directrice générale comme témoin à la cour par un citoyen
La directrice générale explique qu’elle a dû se présenter en cour sur ses heures de travail parce qu’elle a été assignée à la cour municipale par le défenseur d’une cause, le défenseur étant un citoyen de la Municipalité.

Mme Sylvie Corriveau, conseillère, mentionne que le citoyen n’a pas à rembourser le salaire de la directrice générale puisqu’elle a dû y aller à titre de directrice générale de la Municipalité.
M. André Rochefort, conseiller, désire attendre le jugement avant de se prononcer.

M. Edgar Cormier, conseiller, demande à vérifier si ce n’est pas à la cour de rembourser ces frais.

2009-01-755
9.8
Demande au Ministère des Affaires municipales et de Régions pour venir donner une formation aux membres du Conseil municipal

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu  

De faire parvenir une demande au Ministère des Affaires municipales et des Régions afin qu’un de leur représentant vienne rencontrer les membres du Conseil pour leur donner une formation sur leur rôle et responsabilités.
9.9 Dépôt du sommaire des permis émis au cours de l’année 2008

Dépôt est effectué par la directrice générale et secrétaire-trésorière du sommaire des permis émis au cours de l’année 2008.
2009-01-756
9.10
Prendre position sur les loisirs
M. Henri Mercier, conseiller, explique au conseil que le tournoi de hockey annuel et la fête d’hiver arrive à grand pas et que nous n’avons pas de coordonnatrice en loisirs pour s’en occuper.
Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par Mme Sylvie Corriveau, et unanimement résolu  

De nommer Mme Gaétane Gagnon et M. Henri Mercier sur le comité de loisirs.
2009-01-757
Embauche d’un  coordonnateur, d’une coordonnatrice en loisirs

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par Mme Sylvie Corriveau, et unanimement résolu  

De procéder à l’affichage du poste de coordonnateur, coordonnatrice en loisirs et de nommer Mme Gaétane Gagnon, M. Henri Mercier, M. Gilles Langevin, la directrice générale et Mme Mylène Gagnon, sur le comité de sélection.
9.11 Mise à jour du plan d’urgence à la demande de M. André Rochefort
Le conseiller André Rochefort revient sur une correspondance du mois de décembre concernant la mise à jour du plan d’urgence lors de tempête.
2009-01-758
9.12
Lettres de félicitations à la demande de Mme Gaétane Gagnon
Il est proposé unanimement  

De faire parvenir une lettre de félicitations à Camille Simard qui a vu sa toile d’un bonhomme de neige choisie pour figurer sur les cartes de vœux de la Fondation OLO (Œuf, Lait, Orange);
De faire parvenir une lettre de félicitations à la compagnie Teknion Roy & Breton qui a remporté le prix du Mobilier de bureau de l’année, parrainé par le magazine américain Interior Design, dans la catégorie Système d’ameublement de bureau.
9.13 Suivi sur la plainte de M. Raynald Blouin concernant la non-conformité de fosses septiques à la demande de Mme Sylvie Corriveau
M. Bruno Aubé, un des citoyens concernés par cette plainte et présent dans la salle, mentionne aux membres du conseil qu’ils ont reçu une lettre leur demandant de se conformer, que des demande de soumissions ont été faites et que les travaux sont prévus pour le printemps.

9.14 Sable dans le cours du garage municipal à la demande de M. Jacques Bouffard
M. le maire fait mention qu’une plainte a été reçue à l’effet qu’un citoyen se serait procuré du sable (situé sur le terrain du garage municipal) sans permission.  Ce dernier désire aviser les citoyens que s’il survenait une urgence, de contacter M. Yvon Côté pour se procurer du sable.  
Par le fait même, il est demandé de faire mention dans le Valliérois que les pneus ne sont pas acceptés à la déchetterie municipale.
9.15 Motoneige à la demande de M. André Rochefort 
M. André Rochefort revient sur une correspondance du mois de décembre alléguant que le conseil municipal a une décision à prendre à ce sujet.  Il est expliqué que cette correspondance est une copie conforme que nous a fait parvenir la CPTAQ (Commission de protection du territoire agricole du Québec) et que la lettre est adressée au Club de Motoneige Le Petit Canton inc  et que par conséquent, c’est à eux à donner suite à cette correspondance.
10.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

2009-01-759
11.
Clôture de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

Que la séance soit levée.

Il est 22h30.


(Signé)
(Signé)
_______________________

_____________________


Gilles Langevin

Caroline Gendron
Maire 
    Directrice générale et sec.-très.




























































































































